
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 09/06/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE (n° de SIRET 21730261100017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 le montant de 195 109,66 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
58 733,14 € pour les dépenses de fonctionnement et à 1 130 669,71 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 34 296,94 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 1 189 402,85 € 195 109,66 €

dont dépenses d'investissement 1 130 669,71 € 185 475,08 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 7 553,05 € 1 239,00 €

2151 Réseaux de voirie 601 594,02 € 98 685,48 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 109 680,00 € 17 991,91 €

2152 Installations de voirie 22 042,32 € 3 615,82 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 203 961,59 € 33 457,86 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 114 474,56 € 18 778,42 €

2184 Mobilier 16 481,54 € 2 703,64 €

2188 Autres immobilisations corporelles 7 778,20 € 1 275,93 €

21318 Autres batiments publics 4 214,40 € 691,33 €

2138 Autres constructions 10 048,43 € 1 648,35 €

21538 Autres réseaux 30 081,60 € 4 934,59 €

2313 Constructions 2 760,00 € 452,75 €

dont dépenses de fonctionnement 58 733,14 € 9 634,58 €

615221 Bâtiments publics 22 112,88 € 3 627,38 €

615232 Réseaux 19 716,06 € 3 234,22 €

615231 Voieries 16 904,20 € 2 772,98 €

TOTAL 1 189 402,85 € 195 109,66 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 34 296,94 €

dont dépenses de fonctionnement 34 296,94 €

615231 Voieries 17 069,76 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 12 326,50 €

21-1 MAIN COURANTE CHEMIN VIGNOUD 804,00 €

589-1 MBC GROSSES REPARATIONS VOIRIE-CP 2 10 652,50 €

614-1 ENTRETIEN BARRIERES ET JARDINIERES 870,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 4 743,26 €

150-1 DENEIGEMENT JANVIER 2022 414,00 €

1012-1 BORDURES 141,98 €

1073-1 PEINTURE VOIRIE 2 183,04 €

1569-1 DENEIGEMENT 2021/2022 2 004,24 €

615232 Réseaux 3 948,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 3 948,00 €

111-1 RACCORDEMENT ET DERACCORDEMENT ILLUMINATIONS 3 480,00 €

504-1 MISE EN ETAT INSTALLATION SONO CENTRE VILLE 468,00 €

615221 Bâtiments publics 13 279,18 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 865,97 €

1047-1 ERADICATION NID GUEPES CHALET CANARIS 180,00 €

1554-1 ENTRETIEN APPARTEMENT EM LA COLLOMBETTE 237,48 €

1556-1 DERATISATION CAVES ECOLE PRIMAIRE ET ABORDS PISCINE 448,49 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 11 698,21 €

607-1 NETTOYAGE VMC SALLE DE LA FALAISE 600,00 €

608-1 NETTOYAGE ET DEPOUSSIERAGE RESEAU VMC ESPACE ALU 3 000,00 €

624-1 COUPURE POMPIER SUR ECLAIRAGE ENSEIGNE MUSEE 319,56 €

858-1 NETTOYAGE VITRES DIVERS BATIMENTS 3 938,40 €

873-1 NETTOYAGE VMC GARAGE COMMUNAL 540,00 €

1043-1 NETTOYAGE RESEAUX EXTRACTION ET SOUFFLAGE CINEMA 1 792,80 €

1044-1 NETTOYAGE DEGRAISSAGE VENTILATION CUISINE RESAUX SOUFFLAGE EXTRACTION SALLE A MANGER
ECOLE

594,00 €

1046-1 CROCHET VERROUILLAGE PORTAIL 180,00 €

1191-1 CARRELAGE STADE 193,45 €

1342-1 NETTOYAGE RESEAUX VMC ECOLE DE MUSIQUE 540,00 €

Dépense non grevée de TVA 715,00 €

1332-1 RAMONAGE DIVERS CONDUITS CHEMINEES BATIMENTS COMMUNAUX 715,00 €

TOTAL 34 296,94 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


